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Ville de Genève M-1185

Conseil municipal
 18 novembre 2020

Réponse du Conseil administratif à la motion du 3 juin 2015 de 
Mmes et MM. Pascal Holenweg, Grégoire Carasso, Pierre Gauthier, 
Stéphane Guex, Florence Kraft-Babel et Hélène Ecuyer: «Une 
rue ou une place pour Sébastien Castellion».

TEXTE DE LA MOTION

Exposé des motifs

Il y a cinq siècles, en 1515, naissait en Savoie un homme dont l’action, la 
pensée et les publications ont été redécouvertes il y a seulement quelques années 
– un homme qui mérite que Genève, où il a agi, parlé, écrit et prêché, l’honore.

Né en Savoie, étudiant à Lyon, rallié à la Réforme protestante, Sébastien  
Castellion a rejoint Genève après le passage de la ville à la Réforme. A Genève, 
il prend soin des pestiférés, enseigne et se bat pour le développement de l’instruc-
tion publique et prêche à Vandœuvres. Empêché de devenir pasteur, il propose une 
nouvelle traduction française de la Bible (récemment rééditée), qui se caractérise 
par une remarquable conjugaison de la fidélité au texte initial et de l’invention 
linguistique.

Sébastien Castellion, condamné à la fois par les catholiques et les protestants 
(dont cependant il était, à sa manière), est à la fois l’héritier et le contemporain 
des grands humanistes (Erasme, Montaigne), des grands réformateurs (y compris 
Calvin), et le précurseur des Lumières: en pleines guerres de religion, et en pleines 
répressions des «hérésies» telles que définies par chaque camp en présence, il 
invoque la raison contre l’adhésion aveugle aux dogmes, dénonce l’usage de la 
torture et de la peine de mort pour réprimer les pensées dissidentes (sa phrase, 
lancée dans Contre le libelle de Calvin après la condamnation à mort de Michel 
Servet à Genève, «Tuer un homme, ce n’est pas défendre une doctrine, c’est tuer 
un homme», est redevenue tragiquement d’actualité après le carnage de Charlie 
Hebdo) et plaide pour séparer la religion et la politique, posant ainsi les premières 
bases d’une conception laïque de la tolérance (à l’intérieur du christianisme).

A ce titre, il mérite que Genève le reconnaisse comme l’un de ses «grands 
hommes»...

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’honorer Sébastien 
Castellion de la manière qu’il jugera pertinente.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a décidé de faire poser une plaque épigraphique à la 
mémoire de Sébastien Castellion sur le mur longeant la salle de gymnastique du 
collège Calvin, passage Isaac-Casaubon. L’inauguration de cette plaque devait 
avoir lieu durant le mois de mai 2020 mais suite à la pandémie la plaque sera 
finalement dévoilée pendant l’hiver 2020-2021.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La vice-présidente:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler


